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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange
Nom commercial : 2K FAST FIX PREMIUM (A) -  BLACK 30 SEC. (50ML)
UFI : WENV-COQK-NOOD-Y55G
Code du produit : 7007/30 A

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Catégorie d'usage principal : Utilisation professionnelle

1.2.2. Utilisations déconseillées
Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 H332 
Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315 
Sensibilisation respiratoire, catégorie 1 H334 
Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317 
Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d'informations complémentaires disponibles

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS07 GHS08
Mention d'avertissement (CLP) : Danger
Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée.

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée.
H332 - Nocif par inhalation.
H334 - Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés 
respiratoires par inhalation.
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Conseils de prudence (CLP) : P261 - Éviter de respirer les vapeurs, brouillards, aérosols.
P264 - Se laver les mains soigneusement après manipulation.
P271 - Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P280 - Porter un équipement de protection des yeux et du visage, des gants de protection.
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l'eau et au 
savon.
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin.
P342+P311 - En cas de symptômes respiratoires: Appeler un médecin, un CENTRE 
ANTIPOISON.
P403 - Stocker dans un endroit bien ventilé.
P270 - Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362 - Enlever les vêtements contaminés.
P232 - Protéger de l’humidité.
P233 - Maintenir le récipient fermé de manière étanche.
P501 - Éliminer Le contenu et le récipient, dans un centre de collecte de déchets dangereux 
ou spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 
internationale.

Phrases supplémentaires : Provoque une irritation des yeux (H320).
Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection 
respiratoire. (P285).

2.3. Autres dangers

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1. Substances

Non applicable

3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP]

diisocyanate de 4,4'-méthylènediphényle; 
diphénylméthane-4,4'-diisocyanate

(N° CAS) 101-68-8
(N° CE) 202-966-0
(N° Index) 615-005-00-9

< 60 Acute Tox. 4 (Inhalation), H332
Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Resp. Sens. 1, H334
Skin Sens. 1, H317

diisocyanate de méthylènediphényle (N° CAS) 26447-40-5
(N° CE) 247-714-0
(N° Index) 615-005-00-9

< 10 Acute Tox. 4 (Inhalation), H332
Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Resp. Sens. 1, H334
Skin Sens. 1, H317

Limites de concentration spécifiques:

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques
diisocyanate de 4,4'-méthylènediphényle; 
diphénylméthane-4,4'-diisocyanate

(N° CAS) 101-68-8
(N° CE) 202-966-0
(N° Index) 615-005-00-9

( 0,1 ≤C ≤ 100) Resp. Sens. 1, H334
( 5 ≤C ≤ 100) STOT SE 3, H335
( 5 ≤C ≤ 100) Skin Irrit. 2, H315
( 5 ≤C ≤ 100) Eye Irrit. 2, H319
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diisocyanate de méthylènediphényle (N° CAS) 26447-40-5
(N° CE) 247-714-0
(N° Index) 615-005-00-9

( 0,1 ≤C ≤ 100) Resp. Sens. 1, H334
( 5 ≤C ≤ 100) STOT SE 3, H335
( 5 ≤C ≤ 100) Skin Irrit. 2, H315
( 5 ≤C ≤ 100) Eye Irrit. 2, H319

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Premiers soins après inhalation : Permettre au sujet de respirer de l'air frais. Si la respiration est difficile, administrer de 
l'oxygène. En cas d'arrêt respiratoire, pratiquer la respiration artificielle. Consulter 
immédiatement un médecin. Peut provoquer de l'irritation ou des symptômes de type 
asthmatique. Des symptômes peuvent apparaître ultérieurement.

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever vêtements et chaussures contaminés. Enlever avec précaution les particules 
déposées sur la peau. Lavez avec du savon et de l’eau. (l'eau chaude est recommandée si 
elle est facilement disponible).

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l'eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées (15 
minutes au moins). Consulter un médecin.

Premiers soins après ingestion : Ne rien donner à boire. Ne pas faire vomir. Appeler immédiatement un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Pas d'informations complémentaires disponibles

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. dioxyde de carbone. Pour un feu important : 
mousse anti-alcool. mérite la préférence. Les mousses synthétiques à usage général (y 
compris AFFF) ou les mousses protéiques peuvent fonctionner mais beaucoup moins 
efficacement. L'eau n'est pas recommandée mais peut être appliquée en très grandes 
quantités sous forme de fine pulvérisation lorsque d'autres moyens d'extinction ne sont pas 
disponibles.

Agents d'extinction non appropriés : L'eau n'est pas recommandée, mais peut être utilisée en très grande quantité comme fine 
brume lorsque aucun autre agent d'extinction n'est disponible.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Pas d'informations complémentaires disponibles

5.3. Conseils aux pompiers

Protection en cas d'incendie : Protection totale. Appareil de protection respiratoire autonome isolant. Protection complète 
du corps. N'entrez pas dans un espace confiné sans équipement de soute complet, y 
compris un appareil respiratoire autonome à pression positive approuvé par NIOSH.

Autres informations : Lors d'un incendie, des gaz irritants et toxiques peuvent être générés par décomposition 
thermique ou combustion. La réaction peut provoquer la libération de chaleur et / ou de gaz.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Mesures générales : Supprimer toute source d'ignition. Ventiler la zone de déversement.

6.1.1. Pour les non-secouristes
Mesures antipoussières : Contenir le produit renversé et contrôler les déchets supplémentaires si possible.
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6.1.2. Pour les secouristes
Pas d'informations complémentaires disponibles

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Pas d'informations complémentaires disponibles

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Pour la rétention : Couvrir le déversement d'argile, de sable, de sciure de bois, de vermiculite, de terre à 
foulon ou d'un autre absorbant approprié.

Procédés de nettoyage : Endiguer le solide répandu. Mettre le produit absorbé dans un récipient qui se referme. 
Neutraliser le liquide répandu avec précautions; utiliser : un mélange de: eau (80%) avec 
tensioactif non ionique Tergitol TMN-10 (20%) ou eau (90%), ammoniac concentré (3-8%) 
et détergents (2%). Ajouter environ 10 parties de neutralisant par partie d'isocyanate 
pendant le mélange. Laisser à découvert pendant 48 heures pour permettre au dioxyde de 
carbone de s'échapper. Si de l'ammoniac est utilisé, utilisez une bonne ventilation pour 
éviter l'exposition aux vapeurs. De grandes quantités peuvent être pompées dans des 
récipients fermés mais non fermés. Collecter dans des récipients appropriés et fermés pour 
élimination.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Pour l'élimination des résidus, se reporter à la rubrique 13 : Considérations relatives à l'élimination" ".

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: La substance doit être manipulée dans le respect des bonnes procédures industrielles 
d'hygiène et de sécurité. Ces procédures empêchent une exposition et un contact inutiles 
avec la peau, les yeux et les vêtements. Assurer une ventilation adaptée. L'éducation et la 
formation des travailleurs à l'utilisation et à la manipulation en toute sécurité de ce matériau 
sont nécessaires.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Mesures techniques : Protéger du gel.
Conditions de stockage : Conserver à l'intérieur dans un endroit sec à l'abri de la chaleur, entre 65 ° F et 85 ° F. 

Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. Évitez d'exposer le produit à 
l'humidité et assurez-vous qu'une atmosphère d'azote reste toujours dans les conteneurs.

Matières incompatibles : Ne pas stocker le produit avec de l'eau contaminée pour éviter une réaction potentiellement 
dangereuse. Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 10 : "Stabilité et Réactivité".

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.1.2. Procédures de suivi recommandées
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.1.4. DNEL et PNEC
Pas d'informations complémentaires disponibles
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8.1.5. Bande de contrôle
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.2. Contrôles de l’exposition

8.2.1. Contrôles techniques appropriés

Contrôles techniques appropriés:
Assurer une bonne ventilation du poste de travail. L'équipement de protection individuelle devrait être choisi selon les normes CEN et en discussion 
avec le fournisseur de l'équipement de protection. Procéder de façon régulière, et lors de tout changement intervenant dans les conditions 
susceptibles d'avoir des conséquences sur l'exposition des travailleurs, aux mesures de concentration des valeurs limites. S'assurer que les 
émissions sont conformes à toutes les réglementations en vigueur sur le contrôle de la pollution atmosphérique.

8.2.2. Équipements de protection individuelle

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage

Protection oculaire:

Lunettes de sécurité. Lunettes anti-éclaboussures. Lunettes de protection contre les éclaboussures

8.2.2.2. Protection de la peau

Protection de la peau et du corps:

Eviter le contact avec la peau, les yeux ou les vêtements

Protection des mains:

gants en caoutchouc à l'alcool polyvinylique ou nitrile-butyle. Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. Cependant, gardez à 
l'esprit que l'alcool polyvinylique se dégrade avec l'eau

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires

Protection des voies respiratoires:

S'assurer que les limites d'exposition ne sont pas dépassées. Si le produit doit être manipulé ailleurs que dans une enceinte close, il est 
recommandé de porter un appareil respiratoire homologué à adduction d'air utilisé en pression positive. Évitez l'inhalation de vapeurs qui peuvent 
être produites dans certaines conditions telles que le chauffage du produit. Ne pas inhaler les aérosols et les brouillards. Utiliser un équipement de 
protection respiratoire approuvé si l'exposition à l'air est excessive. Le contrôle des dangers dus à la vapeur ou au brouillard de pulvérisation est 
idéalement effectué par l'utilisation de contrôles techniques. Les niveaux de MDI doivent être surveillés.

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide
Couleur : brun clair.
Odeur : odeur de moisi.
Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
pH : Aucune donnée disponible
Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible
Point de fusion : Aucune donnée disponible
Point de congélation : Aucune donnée disponible
Point d'ébullition : 207,78 °C @5 mm Hg for MDI
Point d'éclair : > 400°F (PMCC)
Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible
Température de décomposition : Aucune donnée disponible
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Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible
Pression de vapeur : < 10 - 5 mm Hg @ 77 °F
Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible
Densité relative : Aucune donnée disponible
Densité relative de saturation mélange vapeur/air : 8.5 (MDI)  (Air = 1)
Densité : Livres par gallon: 11.0 Livre
Solubilité : Aucune donnée disponible
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible
Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible
Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible
Propriétés explosives : Aucune donnée disponible
Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
Limite inférieure d'explosivité (LIE) : Non établi
Limite supérieure d'explosivité (LSE) : Non établi

9.2. Autres informations

Remarque : Ces données physiques sont des valeurs typiques basées sur le matériau testé mais 
peuvent varier d'un échantillon à l'autre. Les valeurs typiques ne doivent pas être 
interprétées comme une analyse de garantie d'un lot spécifique ou comme des 
spécifications pour le produit.Hinweis: Diese physikalischen Daten sind typische Werte, die 
auf dem getesteten Material basieren, können jedoch von Probe zu Probe variieren. 
Typische Werte sollten nicht als Garantieanalyse einer bestimmten Charge oder als 
Spezifikation für das Produkt ausgelegt werden.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.2. Stabilité chimique

Le produit est stable dans des conditions normales de manipulation et de stockage. Le produit est très instable lorsqu'il est associé à l'eau.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.4. Conditions à éviter

Évitez l'humidité et la température supérieures à 90 °F et inférieures à 64 °F. Le produit peut se décomposer à des températures élevées. Éviter 
tout contact avec l’eau.

10.5. Matières incompatibles

Évitez tout contact avec des métaux tels que l'aluminium, le laiton, le cuivre, les métaux galvanisés et le zinc. Le contact avec l'eau peut produire 
du dioxyde de carbone. La génération de gaz peut provoquer une augmentation de la pression dans un système fermé. Évitez tout contact avec les 
acides, l'alcool, les amines, l'ammoniac, les bases, les composés métalliques, l'air humide, les oxydants puissants et l'eau. Évitez tout contact 
involontaire avec les polyols. Une polymérisation peut se produire, qui peut être catalysée par des bases fortes et de l'eau.

10.6. Produits de décomposition dangereux

La chaleur et le feu peuvent provoquer la formation de dioxyde de carbone, de monoxyde de carbone, d'aldéhydes, d'acides et d'autres substances 
organiques.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (Inhalation) : Nocif par inhalation.
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2K FAST FIX PREMIUM (A) -  BLACK 30 SEC. (50ML) 
DL50 orale rat > 15,8 mg/kg

DL50 cutanée lapin 5,01 – 7,94 mg/kg

Indications complémentaires La CL50 sur 4 heures pour le MDI polymérique chez le rat varie de 370 à 490 mg / m3. La 
CL50 du MDI monomère a été estimée entre 172 et 187 mg / m3

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée.
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par 

inhalation. Peut provoquer une allergie cutanée.
Mutagénicité sur les cellules germinales : Positif (test Salmonella micro some avec activation métabolique; test de transformation 

cellulaire). Des résultats négatifs (test de mutation du locus spécifique du lymphome de 
souris avec ou sans activation métabolique) ont également été observés «in vitro». 
Cependant, le MDI était négatif dans un test «in vivo» (micronoyau de souris).

Cancérogénicité : Non classé

Toxicité pour la reproduction : Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë)

: Non classé

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique)

: Non classé

Indications complémentaires : Aucune donnée disponible.

12.2. Persistance et dégradabilité

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.4. Mobilité dans le sol

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.6. Autres effets néfastes

Pas d'informations complémentaires disponibles
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RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage

: un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, conformément à la réglementation 
locale, régionale, nationale et/ou internationale. Le mode préférentiel d'élimination de ce 
produit est la combustion. Les emballages restent dangereux quand ils sont vides. 
Continuer à respecter toutes les consignes de sécurité. Les emballages vides peuvent 
contenir des résidus de produit. Ne pas chauffer ou couper des récipients vides avec une 
torche électrique ou à gaz.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID

ADR IMDG IATA ADN RID

14.1. Numéro ONU
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

14.4. Groupe d’emballage
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

14.5. Dangers pour l'environnement
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Pas d'informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Mesures de précautions pour le transport : PRODUIT RQ, Lb. 25000 lb, PG III, Protéger du gel, Conserver à 65-85 °F
Transport par voie terrestre
Non applicable
Transport maritime
Non applicable
Transport aérien
Non applicable
Transport par voie fluviale
Non applicable
Transport ferroviaire
Non applicable

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement

15.1.1. Réglementations UE
Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH
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Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 
exportations et importations de produits chimiques dangereux.
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 
polluants organiques persistants

15.1.2. Directives nationales

Pays-Bas
SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé
SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé
NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Borstvoeding

: Aucun des composants n'est listé

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Vruchtbaarheid

: Aucun des composants n'est listé

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Ontwikkeling

: Aucun des composants n'est listé

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée

RUBRIQUE 16: Autres informations

Texte intégral des phrases H et EUH:

Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2

Resp. Sens. 1 Sensibilisation respiratoire, catégorie 1

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies 
respiratoires

H315 Provoque une irritation cutanée.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H332 Nocif par inhalation.

H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

Fiche de données de sécurité (FDS), UE

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


